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Il ne leur restait qu’un mois 
pour récolter plus de 40 !000 
paraphes manquants. Ce 
sont finalement «bien plus de 
55!000» signatures qui seront 
déposées  à la Chancellerie 
fédérale, a annoncé mercredi 
l’organisation Migrant Solida-
rity Network. 

Lancé cet automne par 
plusieurs organisations de 
défense des migrants, le réfé-
rendum «contre le finance-
ment de l’agence européenne 
de protection des frontières 
Frontex» s’oppose à l’augmen-
tation de la contribution de la 
Suisse à l’agence européenne 
de garde-frontières. 

En octobre, le parlement avait 
adopté la hausse du soutien de 
la Confédération à l’agence 
de 24 à 65 millions de francs 
d’ici six ans. Si les signatures 
sont validées par la Chancel-
lerie fédérale, le référendum 
sera soumis à la population le 
dimanche 15 mai 2022.

Récolte de signatures 
di!cile

Le comité référendaire expli-
quait mi-décembre devoir faire 
face à des conditions rendant 
la récolte de paraphes difficile. 

Outre la situation sani-

PUBLICITÉ
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«Mon cœur m’appartient». 
C’est sous ce slogan, en parfaite 
opposition avec celui de la fon-
dation Swisstransplant (#Mon-
coeurpourtoi), que le comité 
référendaire contre le consen-
tement présumé pour le don 
d’organes a lancé sa campagne, 
hier à Berne. Il s’oppose au 
contre-projet  à une initiative 
populaire, adopté par le parle-
ment en septembre dernier.

Celui-ci, porté par Alain Berset, 
conseiller fédéral en charge de la 
Santé, veut inverser la charge du 
consentement. Actuellement, le 
don d’organes n’est envisagé que 
si la personne décédée l’a expli-
citement notifié avant sa mort. 
Désormais, ce seront aux per-
sonnes ne souhaitant pas faire 
don de leurs organes de le décla-
rer expressément. Toutefois, 
le projet mis sous toit garan-
tit qu’en l’absence de document 
a$estant de la volonté de la per-
sonne décédée, les proches ou 
une personne de confiance dési-
gnée pourront s’opposer au prélè-

vement. Et si aucun proche n’est 
joignable, il sera par prudence 
interdit de prélever les organes.

Mais les référendaires, qui 
ont réuni plus de 64!000 signa-
tures (qui doivent encore être 
validées par la Chancellerie), ne 
l’entendent pas de ce$e oreille. 
«C’est une a$einte à l’autonomie 
des patients, qui constitue un pas 
de plus vers une médecine de 
transplantation qui méprise les 
droits des individus isolés, qui 
n’ont pas pu donner leur consen-
tement», tonne le porte-parole du 
comité référendaire, Alex Frei, 
médecin membre de l’association 
ÄPOL, qui réunit des profession-
nels de la santé opposés au don 
d’organes en fin de vie.

Demandes annuelles
Franziska Sprecher, profes-

seure de droit à l’Université de 
Berne, dénonce en outre un 
«dangereux changement de 
paradigme»: «C’est le devoir de 
l’Etat de protéger les droits fon-
damentaux, mais ce n’est pas à 
lui de les donner. Nous dispo-
sons de ces droits fondamen-
taux car nous sommes des êtres 

humains.» La professeure se sou-
cie du sort des personnes «qui 
ne comprennent pas ce$e thé-
matique, qui n’ont pas encore été 
confrontées à la mort, ou qui ne 
parlent pas notre langue». Elle 
esquisse d’autres pistes de «solu-
tions actives»: il serait selon elle 
possible de demander à tous les 
citoyens, chaque année, s’ils sont 
d’accord de donner leurs organes, 
une tâche qui pourrait incom-
ber par exemple aux assurances 
maladie. La date de la votation a 
déjà été fixée au 15 mai 2022.

Dans la tourmente
Ce dépôt de référendum inter-

vient alors que Swisstransplant, 
la fondation chargée de tenir le 

registre national des receveurs 
d’organes, fait l’objet d’une polé-
mique. Mercredi, une enquête 
de la SRF révélait une grave faille 
dans son système informatique: 
il était possible d’inscrire n’im-
porte quelle personne à son 
insu, ainsi que de consulter les 
données des donneurs enregis-
trés. Le préposé fédéral à la pro-
tection des données a ouvert 
une enquête. Swisstransplant a 
reconnu la faille et assuré avoir 
pris des mesures pour y remédier, 
notamment en demandant aux 
services de soins intensifs de véri-
fier chaque décision de transplan-
tation avec un document d’iden-
tité de la personne donneuse.

Dans la foulée, la fondation a 

publié hier les chiffres actuels de 
don d’organes. En 2021, 72 per-
sonnes inscrites sur la liste d’at-
tente pour un organe compatible 
sont décédées, et en fin d’année, 

1434 a$endaient un organe «sus-
ceptible de leur sauver la vie». Il 
y a environ trois fois plus de per-
sonnes en a$ente d’un organe 
que d’organes disponibles. «En 
raison de la longueur de la liste 
d’a$ente, les personnes malades 
doivent d’abord être en fin de vie 
avant d’être placées suffisam-
ment haut sur la liste d’a$ente 
pour être transplantées. D’un 
point de vue médical, cela n’est 
ni idéal, ni humain, et consti-
tue un véritable supplice pour 
toutes les personnes concer-
nées», indique dans un com-
muniqué le Dr Franz Immer, 
directeur de Swisstransplant et 
médecin spécialisé en chirurgie 
cardiaque. ■

Bataille 
autour du 
don d’organes

Transplantation de rein au Centre hospitalier universitaire vaudois. (KEYSTONE/LEANDRE DUGGAN)

«Les malades 
doivent être  
en fin de vie  
pour être placés 
en haut de la liste 
d’a!ente des 
transplantations»
DR FRANZ IMMER, SWISSTRANSPLANT

RÉFÉRENDUM  La récolte de 
signatures contre l’augmenta-
tion de la contribution à l’agence 
européenne de protection des 
frontières a "nalement abouti

Les Suisses devraient voter sur Frontex le 15 mai
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Après avoir peiné au point de 
craindre l’échec, ils annoncent 
65!000 signatures. Les opposants 
à la réforme de la loi sur le cinéma, 
dont le point controversé est bap-
tisé «Lex Netfllix», ont déposé leurs 
cartons de paraphes hier devant la 
Chancellerie fédérale. Le vote aura 
lieu le 15 mai.

Lancé par les jeunesses PLR, 
UDC et vert’libérale, le mouve-
ment a failli s’écraser. Les cen-
trales ont accru la récolte depuis 
le début de l’année. Les chasseurs 
de paraphes ont parfois agité des 
arguments fallacieux («Signez 
pour baisser le prix de l’abonne-
ment à Netflix», ce qui est faux), 
dont les partis se sont distanciés. 
Au final, la révolte contre la nou-
velle loi obtient une grande pale$e 
de feuilles remplies.

Le texte contraindrait les dif-
fuseurs en ligne, Netflix ou Dis-
ney+, ainsi que les chaînes de TV 
opérant sur le marché national, à 
investir 4% de leurs rece$es gla-
nées sur le territoire. L’argument 
du Conseil fédéral, et de la majorité 
des Chambres, est que ces socié-
tés, en particulier les plateformes 
de streaming, profitent de juteuses 
rece$es ramassées en Suisse sans 
aucune forme de contribution 
locale.

De telles exigences foisonnent en 
Europe, dans des fourche$es pou-
vant aller jusqu’à 25% des gains à 

réinvestir. Pourquoi la Suisse res-
terait-elle les bras ballants, arguent 
le gouvernement et la branche?

«Une double ponction»
«Arnaque pour les consomma-

teurs, rupture avec nos principes 
libéraux et péché politique!» tonne 
le vice-président des Jeunes PLR 
suisses, Alec von Barnekow. Vent 
debout, les jeunes des partis de 
droite fustigent une double ponc-
tion; puisque le cinéma suisse et 
l’audiovisuel en général sont soute-
nus par les crédits de la Confédéra-
tion et les organisations régionales, 
la manne de la part des opéra-
teurs étrangers, qu’ils répercute-
raient sur leurs prix, représente 
une punition. «Le nouvel impôt 
sur les films conduira les consom-
mateurs à devoir me$re la main 
au porte-monnaie», redoutent les 
référendaires. Ceux-ci contestent 
en outre l’obligation de montrer 
30% d’œuvres européennes sur 
les étals de vidéo en ligne.

La campagne sera féroce. Les jeu-
nesses de droite sont chauffées à 
blanc pour ce défi qu’elles jugent 
majeur en termes de défense des 
consommateurs à l’ère du tout 
numérique. La branche cinémato-
graphique, de son côté, se met en 
rang pour ce qui semblera consti-
tuer à ses yeux la mère des batailles. 
Cela fait longtemps que l’audio-
visuel artistique n’a plus été sou-
mis à un scrutin populaire, mais la 
virulence de la campagne contre la 
redevance de la SSR est restée dans 
les mémoires. La Suisse sera le seul 
pays au monde où la mise à contri-
bution des colosses du Net sera 
tranchée par le peuple. ■

15 MAI  Les jeunesses des partis 
de droite revendiquent 65 000 
signatures contre la «Lex Net#ix»

L’aide au cinéma contestée

MÉDECINE  Un référendum a été déposé 
hier contre la loi adoptée par le parlement. 
«Le silence n’est pas un consentement», 
arguent les opposants, tandis que 
Swisstransplant a!ronte une polémique. 
Le sujet sera soumis à votation le 15 mai

taire, les organisations telles 
que Solidarité sans frontières 
et Watch the Med Alarmphone 
Schweiz évoquaient le manque 
de connaissance des Suisses sur 
Frontex comme principal frein 
à l’obtention des paraphes. Une 
relance et un appel à l’aide de 
leurs principaux soutiens, dont 
les partis de l’extrême gauche 
et des Vert·e·s, ont permis au 
comité d’initiative d’a$eindre 
les 50 !000 signatures néces-
saires. Leur récolte s’est éga-
lement faite par le biais d’une 
plateforme en ligne.

Développement de l’agence 
critiqué

«En tant qu’Etat non membre 
de l’Union européenne, la Suisse 
n’a pas de droit de vote au sein 
de Frontex, mais paie pourtant 
une part disproportionnée de 
son budget», estime Migrant 
Solidarity Network. 

Le référendum critique, entre 
autres, le nouveau règlement de 
l’agence, qui vise notamment à 
faciliter les retours des migrants 
en situation illégale.  Outre 
l’augmentation du budget de 
Frontex, qui pourrait a$eindre 
jusqu’à 11 milliards d’euros, les 
Etats membres de l’Union euro-
péenne prévoient la création 
d’un contingent permanent de 
10 000 agents d’ici à 2027. 

Ce$e décision a pour but de 
renforcer les contrôles aux fron-
tières extérieures de l’espace 
Schengen, en particulier dans 
les Balkans, sur la Méditerranée 
et à l’est de l’Union européenne. 

La participation de la Suisse à 

ce développement s’incarne par 
la mise à disposition d’une qua-
rantaine de ses garde-frontières 
à l’agence.

«Une victoire  
de la solidarité»

Commentant l’aboutissement 
de son référendum, l’organisa-
tion Migrant Solidarity Network 
salue une «victoire de la solida-
rité». 

«Dans la population, beaucoup 
ne veulent plus accepter la vio-

lence de la politique migratoire 
actuelle», avance-t-elle. 

Tout en étant critique à l’égard 
de Frontex, Amnesty Interna-
tional et l’Organisation suisse 
d’aide aux réfugiés n’ont pas 
soutenu la récolte de signatures, 
estimant qu’un référendum met-
trait en péril les accords Schen-
gen-Dublin et diminuerait la 
marge de manœuvre dont dis-
pose la Suisse pour améliorer le 
bilan de l’agence en matière de 
droits humains. ■


